
Savoir reconnaître 
les panneaux et les signaux 

VOIES MULTIPLES 
Il y a des voies multiples. Les voies 
multiples peuvent être synonymes de 
trains multiples. Attendez d’avoir une 
vue dégagée des voies ferrées dans les 
deux directions avant de passer.

CROIX D’AVERTISSEMENT 
CÉDEZ le passage si un train approche. 
Les trains ont toujours priorité.

BARRIÈRES QUI S’ABAISSENT ET VOYANTS 
ROUGES CLIGNOTANTS 
Un train approche (même si vous ne le voyez pas encore). NE PASSEZ 
PAS tant que les voyants ne sont pas éteints et que les barrières ne sont 
pas remontées. Il est illégal et dangereux de contourner les barrières.

SIGNALISATION AVANCÉE
Ralentissez, regardez, écoutez et 
PRÉPAREZ-VOUS À ARRÊTER. 
Normalement, c’est le premier signal 
indiquant que vous approchez d’un 
passage à niveau.

VOYANTS ROUGES CLIGNOTANTS 
ARRÊTEZ-VOUS. NE PASSEZ PAS tant que les voyants ne 
sont pas éteints. Si les voyants recommencent à clignoter 
quand vous avez commencé à traverser la voie, continuez.

PANNEAU « AVIS D’URGENCE » (PAU)
C’est le premier numéro à composer si un véhicule est 
coincé ou cale sur la voie (ce numéro peut aussi se 
trouver sur le poste de signalisation). Utilisez 
également ce numéro pour signaler des gens, des 
véhicules ou des débris sur la voie ferrée, des 
panneaux ou des signaux endommagés et des 
vues obstruées. Le poteau milliaire et la 
subdivision a�chés sur le panneau aideront 
la compagnie de chemin de fer à 
identi�er votre emplacement. 

MARQUES SUR 
LA CHAUSSÉE 
Un gros « X » et une large ligne 
blanche sur la chaussée indiquent 
que vous approchez d’un passage 
à niveau. Restez derrière la ligne 
blanche et attendez que le train soit 
passé. Il n’y a pas de ligne ? Restez à 
au moins 5 mètres du rail le plus près.
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FAIBLE GARDE AU SOL 
Vous approchez d’un passage à niveau surélevé. Si vous 
conduisez un véhicule avec une faible garde au sol — bus, 
camion, voiture de sport ou remorque —, il risque de rester 
coincé sur la voie ferrée. NE PASSEZ PAS tant que vous 
n’avez pas la certitude que votre véhicule pourra traverser.


